
Procès-Verbal du Conseil d’école du Jeudi 13 novemb re 2014 

 

- Etaient présents :  

- Éric Ligeour (Bilingue), Caroline Quiel (Directrice, PS1 PS2), Patricia Calvez (PS1 GS), Murielle Balp (MS 
GS), Aude Evano (PS2 MS) 

- Josiane Breuiller, maître E du RASED 

- Catherine Fraissinet, représentante des ATSEM 

- Hélène Le Bourhis, adjointe aux affaires scolaires  

- Fournet Fayas Pierre, DDEN remplaçant 

- Mme Thareau et Mme Foll, parents d’élèves 

- Etaient excusés : 
- Mme Decemme, Inspectrice de l’Education Nationale, circonscription de Quimper Est 
 
- Monsieur Le Goff, maire de Scaër 

- Bernard Jo, DDEN 
 
- Mme Guillou, Mr Bergot, Mme Le Prat, parents d’élèves 
 
 
Le conseil débute à 18h00. 

1. Présentation des membres du conseil d’école  

-Présentation des parents élus au conseil d’école pour l’année 2014-2015 

-Attributions et fonctionnement 

Le conseil d’école se réunit une fois par trimestre, sur invitation de la directrice. Il vote le règlement 
intérieur, il adopte le projet d’école préparé par l’équipe pédagogique. Il étudie toutes les suggestions sur le 
fonctionnement de l’école et sur toutes les questions touchant à la vie de l’école (hygiène scolaire, 
utilisation des locaux, restauration scolaire, activités périscolaires) 

Dans les écoles, les parents d’élèves facilitent les relations entre les parents d’élèves et les personnels de 
l’école. Ils peuvent intervenir auprès du directeur d’école pour évoquer un problème particulier et assurer 
ainsi une médiation. 

Les élus s’organisent pour centraliser les questions et demandes des parents, et prennent si nécessaire 
rendez-vous pour en discuter avec la directrice. Aucun point ne peut être traité au moment de l’accueil, en 
classe de Petite Section ; profiter des temps de décharge, le lundi toute la journée. 

Affichage du procès-verbal au panneau d’affichage, lisible par tous les parents, envoie à chaque tête de 
liste, au Maire et à l’IEN. 

Cette année, une seule liste, union association des parents d’élèves et Div Yezh.  

Résultats du scrutin à la proportionnelle : 5 sièges sont attribués à la liste d’union. Ce sont ces mêmes 5 
parents qui se verront remettre une invitation aux Conseils d’Ecole qui seront tenus cette année. En cas 
d’indisponibilité,  il leur revient la responsabilité de contacter un autre membre de la liste pour le 
représenter au conseil (suppléant).  

Seuls 5 parents élus seront autorisés à être présents aux réunions.  

2. La rentrée 2014/2015  



         - Effectifs 

Caroline Quiel : TPS : 6dont 1 qui arrivera courant décembre PS : 22 

Jacques Le Bihan (remplacé par Aude Evano) : PS : 18     MS : 10  

Murielle Balp : MS : 16  GS : 11 

Patricia Calvez : TPS : 7inscrits dont 4 qui arriveront courant novembre  GS : 22 

Éric Ligeour: TPS : 4 dont 1 qui arrivera courant décembre   PS : 2   MS : 11  GS : 7 

Effectifs par section  : TPS : 17 (7 de moins que l’an passé)  PS : 42   MS : 38   GS : 40Total : 136 élèves 
(7 de moins par rapport à 2013 2014) 

Radiations : depuis la rentrée, 3 radiations -> 1 élève déjà inscrite dans une autre école, 1 élève « enfant 
du voyage » et 1 élève de MS. 

Prévisions d’effectifs : concernant les prévisions d’effectifs demandées par l’IA, inscrire dans la case PS1, 
le nombre de naissances sur la commune de Scaër (53). En général, 2/3 des enfants s’inscrivent à l’école 
publique. 

Inscriptions : l’équipe enseignante souhaite que les inscriptions des nouveaux élèves se fassent à l’école 
(sauf périodes de vacances scolaires) et non à la mairie. Les parents d’élèves sont du même avis. Le 
conseil d’école va faire un courrier à la mairie pour effectuer sa demande. 

- Travaux 

Le buisson près du portail a été rasé. 
Local à vélos prévu au budget 2015. 
 
 
Ont été demandés au budget prévisionnel : cf. annexe « recensement des besoins/ investissements 
2015 » :  

- faïence au niveau des toilettes du préau (problème d’hygiène), peinture à refaire dans la salle des 
ATSEM 

- 2 ordinateurs portables, 2 aspirateurs sans sac. 
 

        - Réajustements 

- Rappel des horaires de l’école : 8h45/11h45 et 13h45/16h00 – l’accueil se fait le matin dès 8h35 ; les 
enfants mangeant à la maison doivent revenir pour 13h35 à la sieste. Les MS qui ne dorment pas ne vont 
plus au dortoir. 

 - 2 PAI (Projet d’Accueil Individualisé) déjà établis et 2 AVS (Auxiliaire de Vie Scolaire) présents sur 
l’école. 

- Activités Pédagogiques Complémentaires:ont lieu après l’école de 16h00 à 17h00. Patricia Calvez et Éric 
Ligeour le lundi, Aude Evano et Maïna Le Thoër le mardi et Murielle Balp le jeudi. Pour la période 1, les 
ateliers proposés étaient les suivants : marionnettes et jeux de société. Les enfants étaient au nombre de 
15 environ. Le goûter est offert par la mairie. A partir de la période 2, la priorité est donnée aux GS pour 
travailler en phonologie (petits groupes). 

3. Projets envisagés  

* Toutes les classes ont participé à la sortie champignons proposée par l’association des amis de la forêt 
de Coat Loc’h le vendredi 17 octobre 2014. 



* Toutes les classes participent au dispositif « Ecole et Cinéma» en partenariat avec le cinéma le Kerfany : 
la première séance aura lieu le vendredi 28 novembrepour les 5 classes de l’école. Le car est pris en 
charge par la COCOPAQ. Participation des familles : 1 euro/séance. 

* Les classes de Jacques Le Bihan (PS2 MS), de Patricia Calvez (GS) et de Caroline Quiel (PS1 PS2) vont 
participer à « Dis-moi ton livre ». Les 5 classes de l’école iront 4 fois à la bibliothèque dans l’année 
scolaire. 

* Piscine : Les GS de Mme Calvez se rendront à la piscine de Scaërau troisième trimestre, les dates 
exactes ne sont pas connues. Un mot sera mis dans les cahiers pour encourager les parents à passer 
l’agrément piscine. 

* Les classes d’Eric Ligeour, de Jacques Le Bihan, Murielle Balp et Patricia Calvez participent à l’exposition 
« Noël à Trévarez ». Les enfants des classes de Patricia et Aude iront voir l’exposition courant décembre. 

* Les 5 classes de l’école souhaitent aller visiter la caserne des pompiers. La directrice va prendre contact 
avec Mr Vergos (parent d’élève également). 

* Les GS de l’école fabriqueront un nouveau panneau d’entrée de l’école maternelle Joliot Curie. 

Nouveaux projets « fil rouge de l’année » : thème des animaux 

Les enseignants vont travailler autour de ce thème tout au long de l’année scolaire. Un spectacle aura lieu 
en fin d’année dans la salle Youenn Guernig. Les tissus pour les costumes ont déjà été commandés sur les 
budgets classes. En lien avec ce projet, les 5 classes de l’école aimeraient se rendre : 
 

- Au zoo de Pont Scorff (documents et devis BSA seront transmis rapidement à l’association de 

parents d’élèves et à Div Yezh) 

- Au festival de l’élevage à Quimper pour 3 classes 

- Au musée des Beaux-Arts à Quimper pour les GS (exposition permanente sur ce thème) 

Les devis et précisions vont être transmis aux parents d’élèves.  
 
Le budget « sorties scolaires » de la commune est de 10 euros par enfant environ qui est versé sur le 
compte OCCE de l’école. Pour financer ces projets, l’école organisera une vente de crêpes, préparera une 
vente de sacs cabas ou torchons… 
 
Les enseignants souhaiteraient qu’à partir de septembre 2015, leur budget « fournitures » soit diminué et 
leur budget « sorties scolaires » augmenté.  
 
* Pour Noël : toutes les classes assisteront aux courts métrages proposés par la MJC le 19 décembre qui 
aura lieu à l’espace Youenn Guernig. Chaque classe recevra un cadeau commun le jour de la venue du 
Père Noël, le jeudi 18 décembre. Un goûter est également prévu ce jour. 

4. les rythmes scolaires  

8h45 - 11h45 et 13h45 - 16h00 (changement d’un quart d’heure assumé par la mairie) 

Entre 13h et 13h35, un groupe de 12/13 enfants est pris en charge par une ATSEM pour une activité dans 
la salle jaune. Les ATSEM changent toutes les semaines, le roulement se passe bien. Les GS seront 
intégrés aux TAP de l’école élémentaire à la dernière période de 10 semaines. 

Problème du mercredi : revoir le relais avec la MJC. Il y a eu plusieurs erreurs, soucis au niveau des 
inscriptions pour le centre de loisirs… Les parents souhaiteraient une trace écrite (document écrit ou mail) 
pour leur confirmer la validation de l’inscription de leur enfant le mercredi après-midi. 

5. Questions diverses  



L’occupation des salles de l’école : suite à une réunion entre la mairie, les associations et l’école, un 
planning des occupations des salles va être établi avec le nom et numéro des « référents » par créneau. 
Hélène Le Bourhis a bien précisé qu’il s’agissait d’une école avant tout et que les locaux devaient être 
respectés. Il est interdit de circuler dans les couloirs après l’école : le passage pour l’occupation du dojo se 
fait par l’extérieur. 

Un nouveau projet ALSH est en cours. 

L’association Div Yezh a obtenu un local pour stocker son matériel. 

Hélène précise que des gobelets de la Cavalcade vont être distribués pour les classes et la 
garderie. 

L’ordre du jour de la séance étant épuisé, la directrice clôt la séance du conseil d’école à 20h00. 

 

Signature de la directrice :  

 

 

 

Signature du secrétaire : 

 


